
L’Association pour la Protection des Animaux Sauvages (ASPAS) est une organisation non 
gouvernementale, indépendante et sans but lucratif. Elle est agréée par l’État au titre de la 
protection de l’environnement et est reconnue d’utilité publique.

Depuis 40 ans, l’ASPAS mène des campagnes d’information pour 
sensibiliser, mobiliser l’opinion publique et interpeller les élus. Avec près 
de 4 000 procédures engagées devant les tribunaux, elle se bat pour l’application 
du droit de l’environnement, la protection et le respect des animaux sauvages, la 
réhabilitation des animaux dits « nuisibles », la protection des ours, contre les 
abus de la chasse…

Dans le cadre de son action pour la connaissance et la protection des ours en France, l’ASPAS propose une exposition 
destinée aux enfants, pour tous les enseignants et autres acteurs de l’éducation à l’environnement qui en font la 
demande.Composée de 8 panneaux (60 x 40 cm), cette exposition, spécialement pensée pour un jeune public, a pour 
but de présenter l’ours, sa biologie, ses habitudes alimentaires, son cycle de vie… afin de donner une information 
claire, juste et impartiale sur ce grand prédateur. 

Un kit complet vous est gratuitement adressé, en remplissant le bon de commande ci-joint.
Le kit est envoyé gracieusement en France Métropolitaine et est interdit à la revente. Contactez-nous pour l’étranger ou DOM-TOM, une 
participation aux frais de port sera demandée. 

Participation à l’action 
« J’aime les OURS ! »

J’aime les 
OURS !

ASPAS - 928 Chemin de Chauffonde 
CS 50505 - 26401 CREST Cedex

 www.aspas-nature.org - contact@aspas-nature.org

Les ours sont strictement protégés 
par la loi. Il est interdit de les 
chasser en France.

Malgré cela, l’ours reste une espèce 
fragile : en 2022, on en a compté 
seulement 70 dans les Pyrénées. 
Il y a de la place pour en accueillir 
beaucoup plus !
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Rétablis la vérité

J’ai peur des humains 
Je garde mes distances avec les 

humains, sauf quand on me veut du 
mal ou que je suis une maman qui 

protège mes oursons.

Je préfère
 les myrtilles
aux moutons

Certains éleveurs m’accusent 
d’être un tueur de moutons, 

pourtant je suis à 70-80 % 
végétarien et les chiens laissés 

sans surveillance sont une menace 
bien plus grande. De plus, il existe 

des moyens effi caces pour protéger les 
troupeaux, comme les clôtures électrifi ées, 

les chiens de protection, et bien sûr les bergers !

Je protège le vivant
Ma présence en forêt profi te à la végétation : 
mes grosses crottes (qui sentent la 
compote !) contribuent 
à disséminer les 
graines des plantes. 

Protège les animaux avec l’ASPAS

ASPASnatureASPASnature Association pour la protection Association pour la protection 
des animaux sauvagesdes animaux sauvages

Je protège le vivant
Ma présence en forêt profi te à la végétation : 
mes grosses crottes (qui sentent la 

C’est quoi l’ASPAS ?
Loups, amphibiens, corneilles, renards, blaireaux... L’ASPAS défend les 
animaux qui ne peuvent se défendre eux-mêmes, les espèces jugées “nuisbles” 
ou persécutées par la chasse. Nous informons la population, appelons 
les femmes et hommes politiques à prendre les bonnes décisions, et 
expliquons pourquoi il est important de protéger les animaux et leurs territoires.

Quand les animaux sont victimes d’injustice, nous allons 
souvent au tribunal : en 40 ans, nous avons engagé plus de 
3 500 actions pour les animaux.  

Pour protéger les animaux, quoi de mieux que de 
protéger l’endroit où ils vivent ? C’est pour cela que 
l’ASPAS crée des Réserves de Vie Sauvage®, des 
espaces sans fusil ni tronçonneuse où les humains 
peuvent se promener pour observer la nature sans
la déranger.

nous allons 
 : en 40 ans, nous avons engagé plus de 

les OURS

J’
Je les protège 

avec l’ASPAS
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Composition du Kit :

Pour l’enseignant ou animateur : 
• Une exposition de 8 panneaux (60 x 40 cm)
• Un dépliant loup destiné aux adultes « Oui aux ours dans les grands massifs 
de France ! »

Pour chaque enfant : 
• Un dépliant « J’aime les OURS ! »
• Un autocollant « J’aime les OURS ! »

Faites-en profiter un(e) collègue. L’ours vous dit « merci » ! 

ASPAS - 928 chemin de Chauffonde - CS 50505 - 26401 Crest cedex 
www.aspas-nature.org - actions@aspas-nature.org

Tél : 04 75 25 10 00 



Je soussigné(e)                                                                             souhaite participer à la campagne 
« J’aime les OURS ! » de l’ASPAS et désire recevoir 1 kit organisateur, et            exemplaires du 
dépliant  et de l’autocollant « J’aime les OURS ! » pour les enfants de ma classe ou de mon groupe.

Merci d’indiquer la tranche d’âge des enfants :                      ans

Bon de commande
« J’aime les OURS ! »

Nom et prénom du responsable : 

Fonction :  

Comment avez-vous connu notre campagne ?     

Nom de l’établissement, association... :

Adresse  de livraison :

Code postal :                                   Ville : 

                                          

Téléphone :                                                      Courriel :
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